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   Chères Rivecourtoises, Chers Rivecourtois, 

J’espère que vous avez passé une belle période estivale, et que vous avez rechargé les batteries pour affron-
ter cette nouvelle année scolaire. L’équipe municipale a souhaité mettre en place, dès cette rentrée, des 
réunions de quartier afin de vous donner la parole et vous faire participer à l’attractivité du village et à sa 
qualité, cela en alternance avec l’accueil des nouveaux arrivants qui se poursuivra en 2024. 

Notre profession de foi a été revue point par point : 

Concernant les finances, le souhait était de maintenir le niveau de l’imposition locale. Toutefois, afin 

de faire face à l’augmentation du budget scolaire, nous avons été contraints d’augmenter le taux des taxes 
de 1 %. 

Concernant les travaux et afin d’améliorer le cadre de vie, des arbres malades vont être abattus sur 

la D13, un fossé sera recréé et de nouveaux arbres replantés grâce à une subvention de la Région. 

Cela redonnera de la visibilité au château et fera réapparaître l’ancienne voie romaine.   

Nous espérons que les projets de la modification de la place saint Wandrille et la piste cyclable jusque  

Longueil Sainte Marie verront le jour prochainement. La construction d’un local technique est en cours  

de réflexion. 

Concernant l’éducation, la jeunesse et la solidarité, nous continuerons à récompenser les nouveaux 

bacheliers lors de la cérémonie des vœux. Nous profitons pour remercier à nouveau l’ensemble du 

corps professoral des deux écoles de Longueil-Sainte-Marie pour le travail effectué auprès de nos 

enfants. 

Concernant les festivités de Noël, cette année, les enfants âgés de 4 à 11 ans assisteront à une pièce 

de théâtre adaptée à leur âge, tandis que les petits recevront la visite du Père Noël à domicile. Nos 

aînés auront le choix entre un colis du terroir, un bon d’achat ou un repas musical à la salle des fêtes. 

Concernant la vie associative, notre souhait est de vous voir nombreux aux activités proposées par 

les sections de l’association CARPE DIEM. La section jeunesse rencontre un beau succès. N’hésitez 

pas à vous rapprocher de la mairie ou de la Présidente de l’association pour indiquer vos souhaits en  

matière d’animation. Il nous reste encore à gagner nombre d’entre vous pour que vous osiez 

participer plus nombreux à cette dynamique rivecourtoise. Ensemble, continuons à faire de Rivecourt  

un lieu où il fait bon vivre. 

Concernant la communication, nous vous invitons à vous rendre sur le site internet de la commune 

qui est actualisé très régulièrement. N’hésitez pas à utiliser les onglets « Monsieur le Maire, j’ai une 

idée » et « Je vous signale que » que vous retrouvez dans « Participez ». La commune est également 

présente sur Facebook et sur l’application gratuite PanneauPocket. Le bulletin municipal perdure et 

continue de vous informer trois fois par an. Vous retrouvez également de nombreuses informations 

utiles sur le site internet de la CCPE. ( Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées). 

Concernant l’urbanisme, un projet de lotissement de sept maisons devant la salle des fêtes devrait 

voir le jour à l’horizon 2025. Une modification du PLU est en cours par la CCPE dans le but d’autoriser 

 sous conditions l’installation des panneaux photovoltaïques. 

Enfin, une commission cimetière a été crée afin d’effectuer une procédure de reprise des concessions  

abandonnées et d’éviter des frais d’extension du cimetière. Sa végétalisation est en réflexion ainsi  

qu’une allée pour les personnes à mobilité réduite, ce projet est onéreux mais nécessaire. Les problèmes 

de voisinage et les incivilités demeurent présents dans notre vie quotidienne. Chacun est responsable de 

la tranquillité d’autrui et de la propreté, autour et à proximité immédiate de son logement, ainsi que de la 
gestion des déchets. Nous souhaitons qu’en cette période automnale, notre village prenne un chemin plus 
apaisé, dans un ordre que nous voulons toujours plus juste et mesuré . 

Grégory Huchette 

Rivecourt’MAG 
« « Il est possible de tirer un profond plaisir de toute chose si l’on veut bien y consacrer 
un peu de temps afin d’en savoir plus. » Francis Ford Coppola                                                                                



 
 

 

 

14 JUILLET 2023 
 
La cérémonie du 14 juillet 2023 s’est déroulée en présence de quelques habitants du village.  
Le cortège a été emmené en musique par l’harmonie de Chevrières qui a donné ensuite un petit con-
cert, dans le parc Léonce-Caron,  le maire, Grégory HUCHETTE accompagné de Louise CRINON, Conseil-
lère municipale des jeunes de Longueil-Sainte-Marie, ont déposé ensemble la gerbe au monument aux 
morts. Nicolas MERESSE, passionné d’histoire et membre du groupe CLAIRBONE DUCK, portait le dra-
peau.   

 
 

L’école de Longueil-Sainte-Marie, dont l’effectif total en 
élémentaire est de 159 élèves, accueille 31 élèves de 
Rivecourt. La maternelle, pour sa part, compte 88 
élèves, dont 16 de Rivecourt.  
En cette rentrée scolaire 2023/2024, deux nouvelles 
classes ont ouvert, une maternelle et une primaire. 
Une bonne nouvelle pour nos enfants scolarisés.  
Le centre d’animation accueille, lui, 55 élèves pour le 
périscolaire du matin, 40 pour le soir et de 35 à 40 pour 
le périscolaire du mercredi. 

RENTREE DES CLASSES 2023-2024 

VIE COMMUNALE  

L’école maternelle, enseignants et personnels. 

L’école élémentaire. 



VIE COMMUNALE  

3e CONCOURS DES DECORATIONS ET DES ILLUMINATIONS DE NOËL  
Le concours aura lieu au début du mois de décembre. Cette année, nous mettrons l’accent sur  les ha-
bitations revêtues de leurs décorations de Noël naturelles et recyclées, mais les décorations tradition-
nelles, tout comme les illuminations, auront leur part. De nombreux lots seront à gagner.  
Ce concours est ouvert aux personnes qui s’inscriront via le formulaire sur le site de la mairie.  
Nous comptons sur votre sens artistique,  l’harmonie des couleurs et la visibilité de la rue.  

NOEL COMMUNAL 

TRAVAUX 
 
• Le début de l’enfouissement des réseaux rue des Groseilliers et rue de l’Avenir est prévu pour 

le 30 octobre. Une réunion publique a été organisée le 17 octobre pour informer les riverains.   
• La rénovation du mur de la mairie est terminée : la dépose du mur 

a été réalisée et le tailleur de pierre, Steve Paton, l’a reconstruit 
avec des pierres de la carrière de Saint-Maximin. 

• La salle des fêtes a subi elle aussi des travaux avec le changement 
de la porte séparant la cuisine de la salle qui a été agrandie et mise 
aux normes PMR. La porte extérieure du local vaisselle a, elle aussi, 
été changée. 

• La fin des travaux rue des  Fontaines et rue du Puits-du-Mulet con-
cernera la réfection et la requalification des trottoirs, le changement 
des bordures et caniveaux détériorés.  

HOMMAGE A Dominique BERNARD 
Le lundi 16 octobre, une vingtaine de Rivecour-
tois a participé à la cérémonie en hommage à 
Dominique BERNARD, professeur de français 
assassiné dans le lycée Gambetta à Arras.   

NOCES D’OR 

Le village a eu l’honneur de fêter les 50 ans de ma-

riage de M. et Mme Etrillard. A cette occasion, le 

Maire s’est déplacé à leur domicile pour les félici-

ter. Souhaitons leur tout le bonheur possible. 



REUNIONS DE QUARTIERS 

Vous donner la parole, vous permettre de découvrir les actions effectuées et les projets à venir, 
c’était le but des trois réunions de quartiers organisées à la salle des fêtes. 

Trois réunions de quartier ont été organisées cet automne, permettant aux habitants de s’exprimer. Cela permettait aussi de 
recueillir les témoignages des habitants de la Fontaine-Fréteau, excentrés du village. La première réunion concernait les ha-
bitants des rues de la République, de l’Oise, de la Mairie, du Puits du Mulet et la cavée du Moulin. la seconde était réservée 
à l’impasse de la Vieille ferme, les rues du Château, de l’Avenir, la place Saint-Wandrille et la Fontaine-Fréteau et la troi-
sième à l’impasse Sannier, les rues des Groseilliers, des Fontaines, du Grand-Ferré et la ruellette Village. 
Le souhait de la commune est de travailler avec les habitants. Les échanges ont été nombreux et impossible de tous les re-
transcrire ici. Voici les questions les plus souvent posées : 
SECURITE 
- Quel est le coût de la vidéo surveillance ? 
Réponse : cette vidéo surveillance avait été actée par le précédent mandat municipal. Deux caméras ont été une nouvelle 
fois cassées rue de l’Oise, générant un coût de réparation de 2 500 € par caméra, trop onéreux pour la commune. 
- Il ne vaudrait pas mieux rétablir l’éclairage la nuit ? On se sentirait plus en sécurité. Une habitante témoigne que, lors-
qu’elle rentre chez elle, elle croise des personnes qui passent, cagoulées. D’autres  entendent du bruit dans la grange lors-
qu’elles promènent leur chien, à la nuit tombée. 
Réponse : L’extinction de l’éclairage la nuit, ici comme dans les communes voisines, diminue les incivilités. Des statistiques 
démontrent que l’éclairage ne change rien. Pour preuve, dernièrement encore, des vols commis en plein jour. Et le coût de 
l’éclairage nocturne est très élevé. Mais nous allons étudier le fait de le réduire l’été quand il fait jour à 5 heures le matin. 
Néanmoins, les caméras sont précieuses pour les dépôts de plaintes. 
Réponse : le maire ira voir sur place à l’occasion et signale la baisse des effectifs des gendarmeries, surtout depuis le regrou-
pement de La-Croix-Saint-Ouen et d’Estrées-Saint-Denis. Il arrive que ce soit la 
gendarmerie de Choisy-au-Bac qui se déplace, d’où un délai d’intervention allongé. 
CIRCULATON ET STATIONNEMENT 
- Les bus et autres véhicules passent trop vite dans la commune 
- Beaucoup de camionnettes passent très vite rue de la République. Il faudrait plus 
de stops et de ralentisseurs. 
Réponse : la réduction de la voirie place Saint-Wandrille ralentira la circulation. 
Nous pourrions faire un comptage des véhicules – étude payante – pour comparer 
la circulation de la rue de la République et de la D13. 
- Sur la D13, ça passe vite, même avec le feu tricolore. Pourquoi ne pas installer un feu à récompense (le feu se met au rouge 
lorsque l’automobiliste dépasse la vitesse autorisée) comme dans d’autres villages ? Et un radar ? 
Réponse : ils sont maintenant interdits sur les routes départementales. Pour le radar, il faut voir si le budget de la commune 
peut le permettre. 
- Devant le château, ça déboule aussi à toute allure... 
Réponse : il faudrait passer le message aux habitants de l’impasse : le maire a croisé dernièrement un adolescent qui traver-
sait avec un petit au feu rouge piéton. Il faut responsabiliser les habitants. 
- Le stationnement est compliqué, rue des Fontaines. Problème avec la cabine d’un camion stationné. Beaucoup se garent 
sur le parking du salon de coiffure. 
Réponse : nous rappelons qu’il est obligatoire de rentrer les voitures dans les propriétés. Le camion est stationné sur le par-
king privé. 
- Pourquoi pas une rue en sens unique ? 
Réponse : non, les gens rouleraient encore plus vite. Nous devons réfléchir à la problématique du stationnement. 
- Les motos et quads qui montent rue des Fontaines, pourquoi ne pas installer des barrières ? 
Réponse : il y a une partie privée. Une habitante ira voir les parents de deux d’entre eux pour les sensibiliser. Nous avons 
une réunion vendredi en mairie avec la gendarmerie, pour la vitesse. Si nous pouvons signer une convention avec une police 
municipale, ce sera fini de la prévention, nous passerons à la répression avec verbalisation. 
CADRE DE VIE 
- Réaction d’une habitante sur la propreté du village. 
Réponse : Nous ne pouvons pas laisser dire que le village est sale. Nous sommes conscients qu’il y a un problème d’herbe au 
cimetière, mais la loi nous interdit désormais d’utiliser des produits phytosanitaires et il faudrait consacrer une journée com-
plète toutes les deux semaines à biner. Notre agent communal est seul. Nous allons essayer une nouvelle organisation. Nous 
faisons intervenir le GIPE deux fois par an, ils sont six, et ils font aussi la cavée du Moulin. D’autres solutions sont expérimen-
tées à Longueil-Sainte-Marie : allées en pelouse et plantes grasses couvre-sol entre les tombes. Des tests sont à mettre en 
place, mais cela a un coût. Réaction d’une adjointe : il est dommage que la coutume de nettoyer chacun son trottoir soit 
perdue. Chacun doit y mettre du sien, sinon ce sont deux cantonniers qui seront nécessaires. Concernant l’accès PMR au 
cimetière, un habitant suggère d’oublier le béton lavé, car il  glisse. Il vaudrait mieux un revêtement résine dans lequel on 
volatilise du sable très fin qui accroche. En outre, c’est moins cher que le béton lavé.                                                                                               
…/... 



- « L’herbe devrait être coupée au niveau 
du feu rouge et dans l’impasse. Cela pour-
rait être fait par des bénévoles » 
Réponse : cela a été fait, mais nous avons 
eu une panne de tondeuse et de débrous-
sailleuse et l’employé est seul. Heureuse-
ment, Longueil nous a prêté du matériel. 
- Il y a une poubelle à l’entrée de la place, 
mais il en faudrait d’autres au milieu de 

l’impasse, des papiers de bonbons traînent par terre... 
Réponse : nous en mettrons une. 
- Qu’en est il du concours des maisons fleuries ? Cela pourrait motiver les habitants à prendre soin de leur trottoir... 
Réponse : nous nous sommes rendus compte qu’il y avait beaucoup de maisons closes de murs et portails dans le village, 
donc peu de personnes pourraient y participer. Mais nous allons réfléchir à ce que l’on pourrait faire. 
PISTE CYCLABLE 
- « La future piste cyclable passe devant des habitations rue de l’Avenir. Comment va-t-on faire pour le stationnement, 
notamment déposer les courses ou autre ? Y aura t il des aménagements ? » 
Réponse : il va falloir rentrer les voitures, c’est une obligation. Pour les trois maisons concernées, il y a de la place pour se 
garer dans les propriétés. Les invités devront faire 300 m à pied pour se garer place Saint-Wandrille où des places seront 
créées. Il n’y avait pas assez d’emprise en face, les enfants auraient dû traverser et cela aurait posé un problème de sécuri-
té. Nous n’avons pas le choix. Mais il y aura des réunions publiques et les personnes concernées seront consultées. 
FONTAINE FRETEAU 
- « Les habitants de la Fontaine Fréteau soulignent le problème de la zone des transports Régional Express et celui d’un 
futur aménagement de voirie, route de Rivecourt, pour lequel une réunion publique a été organisée par la mairie du Meux 
qui n’a pas jugé bon d’y convier les habitants de la Fontaine Fréteau, pourtant concernés. Les deux communes devraient 
s’associer pour régler le problème du bruit en dehors des heures légales : c’est effarant, les habitants en face du transpor-
teur routier ne dorment plus depuis des mois et les gendarmes ne veulent plus se déplacer. Nous constatons le manque 
d’intérêt de la maire du Meux.  
Ne pourrait on pas faire passer un huissier diligenté par les deux communes ? 
Réponse : le maire de Rivecourt a fait des propositions, notamment un terrain de la CCPE où le transporteur pourrait s’ins-
taller, mais il n’y a pas eu de retour. Nous allons prendre les choses en main.  
- La mairie du Meux souhaite faire un rond point au niveau de l’intersection avec le hameau de la Fontaine Fréteau. La 
précédente municipalité avait acheté le terrain à cet endroit (actuellement loué) pour permettre un arrêt de bus afin que 
les enfants puissent se rendre au collège, mais aussi à l’école primaire et maternelle de Longueil. Finalement, tous les en-
fants de la Fontaine Fréteau sont scolarisés au Meux, faute de bus. Nous n’avons pas l’impression de faire partie du village. 
Il devrait avoir autant d’avantages pour le Meux que pour Rivecourt. Nous sommes inquiets pour la sécurité, il y a telle-
ment de camions... 
Comment faire une piste cyclable sans rogner la route ? Et pourquoi ne pas 
créer un arrêt de car si le rond point se fait ? 
Merci de nous avoir écoutés et cette réunion publique permet d’avoir des 
contacts avec les autres Rivecourtois » 
Réponse : nous allons demander à ce que vous soyez désormais invités aux 
réunions publiques organisées par la mairie du Meux. Une réunion entre les 
deux communes est prévue le 24 octobre et le conseil municipal se réunira 
ensuite. 
PROBLEMES DE VOISINAGE 
- « Différents problèmes de voisinage sont abordés : poules et coq qui divaguent dans la rue et dans les propriétés voi-
sines, trop de bruits dans certains logements, problèmes de réseau téléphonique... » 
Réponse : la base c’est d’abord échanger avec ses voisins et alerter la gendarmerie, puis la mairie ensuite. Nous allons voir 
pour distribuer des cartes avec les coordonnées d’un conciliateur. Ces incivilités incessantes ce n’est plus possible d’appe-
ler la mairie à tout bout de champs avant d’avoir essayé la conciliation. Mais il est toujours possible d’envoyer des mails 
informatifs en mairie ou sur le site internet, le maire s’engage à répondre sous 48 heures. Pour les réseaux, il faut d’abord 
appeler l’opérateur, mais l’antenne 4G prochainement installée devrait résoudre les problèmes et elle est 
suffisamment éloignée du village pour ne pas déranger les habitants. 
DIVERS 
- « Une loi obligera les habitants à avoir des composteurs au 1er janvier 2024. Y aura t il un compost communal ? 
- Pour obtenir un bac à déchets verts, il y a une liste d’attente à la CCPE » 
Réponse : une lettre sera envoyée à la CCPE. 
- « Pouvons nous installer des panneaux solaires ? » 
Réponse : l’autorisation est du ressort de la CCPE, qui est en attente de la modification du PLU. En attendant, la pose est 
autorisée du côté de la D13, mais pas dans les rues du village. Nous attirons votre attention sur les arnaques nombreuses 
relatives aux panneaux solaires. 



LA VIE ASSOCIATIVE 

PROCHAINS RENDEZ-VOUS 

 

VOYAGE EN CHAMPAGNE 

L’association Carpe Diem a organisé une jour-

née en Champagne  le samedi 9 septembre. 

Une cinquantaine de personnes y a participé, 

profitant d’une magnifique journée pour visiter 

les vignes en petit train,  découvrir une cave de 

Champagne en écoutant les explications des 

vignerons, avant de goûter une coupe du  fruit 

de leur travail. Un excellent repas, autour du 

champagne, était servi dans le chais avant une 

croisière d’1h30 sur la Marne. 

L’association Carpe Diem et ses sections vous proposent encore des animations en cette fin d’année.  
Pour tous renseignements, tél. 06 32 82 00 94. 

 - DEFILE D’HALLOWEEN 
pour les enfants, le samedi 28 octobre, après-midi, suivi d’un goûter offert, dans la salle des 
fêtes. 
- SOIREE CINE PIZZAS  pour les ados, dès 8 ans, le samedi 28 octobre, à la salle des fêtes. 
- LOTO  pour les enfants et les ados, le dimanche 29 octobre, à la salle des fêtes. 
- CONCERT GOSPEL  
avec Kristel Adams, accompagnée au piano par Benoît Sergeur, le samedi 11 novembre, à 20 
heures, à l’église.  Un pot amical rassemblera ensuite les participants, salle Louis-Lame. Ta-
rifs : adhérents Carpe Diem 8 €, non adhérents 12 € -16 ans adhérents 4 € non adhérent 8 € 
- SOIREE BEAUJOLAIS  
Le samedi 18 novembre, à partir de 19 heures, salle des fêtes, avec animations.  Assiette an-
glaise, fromage, salade, tarte aux pommes, une bouteille de Beaujolais pour deux : 20 €, adhérents Carpe diem 15 €. 
- MARCHE DE NOEL 
Le dimanche 19 novembre, de 10 à 18 heures, à la salle des fêtes : peinture sur porcelaine, bijoux, couture, tricot, beauté et 
ateliers produits de beauté… Petite restauration sur place. Entrée libre. 

Une Rivecourtoise a été adoubée en tant que chevalière de la Chantepleur. 



UN PEU D’HISTOIRE 

LE GRAND FERRE DE RIVECOURT 
Nous ne connaissons pas exactement la date de naissance du 
Grand Ferré, mais il serait né aux environs de 1330, à Rivecourt. 
Ce héros, oublié pendant un temps, a plus d'une vingtaine d'an-
nées lorsque éclate la révolte de 1358. Il recrute alors  des merce-
naires paysans de l'Oise pour attaquer et détruire les châteaux 
des nobles. C'est la grande Jacquerie, révolte sociale au coeur de 
la guerre de 100 ans qui se manifesta par sa cruauté et dévastera 
plus d'une soixantaine de forteresses. Ce fut un chaos sanglant, à 
l’effroyable bilan de 20 000 morts dans l'Oise. 

L'année suivante, la résistance des paysans picards vise les 
troupes anglaises. Un homme d'une force extraordinaire, d'une robuste carrure, participe à la défense de la forteresse de 
Longueil, contre les Anglais. Cet homme, c’est le valet du Capitaine Guillaume des Alouettes, un paysan très grand, très 
vigoureux et aussi beau qu'il était fort. On le surnomme le Grand Ferré (magnus Ferratus).  

Près de 200 laboureurs furent réunis à Longueil. Les anglais, dès qu'ils apprirent ces préparatifs de défense, décidèrent 
d'aller "chasser les manants". La mêlée fut violente et le capitaine blessé mortellement Quand le Grand Ferré arriva près 
de son capitaine expirant,  il se retourna avec furie sur l'ennemi. Comme il dépassait tous ses compagnons de la tête, on le 
voyait brandir sa hache, frapper, redoubler les coups, dont pas un ne manquait son homme. Les casques étaient brisés, les 
têtes fendues, les bras coupés... Le lendemain, les anglais revinrent en force pour combattre ces «  vilains », le Grand Ferré 
marchant à leur tête. Nouvelle déroute anglaise. A ce dernier combat, le Grand Ferré s'y était fort échauffé. Il but de l'eau 
froide en quantité et fût aussitôt pris par la fièvre. Il retourna à son village de Rivecourt et se mit au lit, en plaçant près de 
lui sa bonne hache, une hache de fer, si lourde qu'un homme de force ordinaire ne pouvait à peine à deux mains, la soule-
ver de terre. Ayant appris sa faiblesse, les anglais vinrent jusqu'à sa masure de Rivecourt. Mais le colosse se défendit, il 
joua de sa hache, les mit à male mort. Sur douze il en tua cinq, les autres se sauvèrent. 

Le Grand Ferré retourna à son lit. Il s'était encore échauffé et but encore de l'eau froide. La fièvre redoubla et peu de jours 
après, il trépassa. 

(Récit tiré d’une chronique de Jean de Venette, au  XIVe siècle)                                                                                      

Le souvenir du Grand Ferré tomba dans l'oubli général durant des siècles. Seuls les paysans des environs se racontèrent 
longtemps son histoire à la veillée. 

Il se dit que sa tombe se trouve à l'entrée du cimetière sur la gauche, et, non loin, une maison abriterait toujours  sa cave. 
Un monument, sur le bord de la route D98 entre Néry et Béthisy Saint Pierre, perpétue la mémoire.            



BIODIVERSITE 

MAIRIE DE RIVECOURT 

2 rue de la Mairie 60126 RIVECOURT 

HORAIRES D’OUVERTURE 

Lundi : 16h00 à 18h00 et, sur rendez-

vous, de 18h00 à 19h00 

Jeudi : 16h00 à 18h00 

Téléphone : 03 44 41 18 64 

Nouveau site Internet : 

www.rivecourt.frMail : 

m.rivecourt@wanadoo.fr 

Facebook : Ville-de-Rivecourt 

Directeur de la publication 

Grégory Huchette 

Comité de rédaction 
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Mireille CARDOT 

Stéphane DELAHAYE 

Pascale TOCATLIAN 

Au printemps, une dizaine de nichoirs à oiseaux 

ont été disposés au cœur du village, notamment 

aux abords de l’église, dans le parc Léonce-Caron, 

rue de la République…  A vous de les trouver !  

C est avec tristesse que nous déplorons le décès de :    

ETAT CIVIL 

Jean-Claude HICTER, le 22 septembre 2023. 

Louer un vélo électrique à partir d’1 euro par jour 
avec la CCPE 

La Communauté de communes de la Plaine 
d’Estrées (CCPE) vient d’ouvrir une station de vélos 
en libre-service, à la gare de Longueil-Sainte-Marie. 
Elle permet de louer un vélo électrique en toute 
liberté grâce à une durée ajustable et à deux types 
de tarifs (emprunt occasionnel ou régulier sur 
abonnement). Il s’agit d’une location en libre service 
avec prise et remise en station, pour le moment aux 
gares d’Estrées-Saint-Denis et de Longueil-Sainte-
Marie. » Chacune met à disposition 8 bornes de re-
charge et 5 vélos électriques prêts à l’emploi. Pour 3 
euros, le vélo peut être loué pendant 4 heures. 
L’heure supplémentaire est à 1 euro. Les utilisateurs 
réguliers peuvent s’abonner pour 6 euros par 
mois : la location journalière est alors à 1 euro. La 
réservation se fait sur le site www.mobility, 
parc.net ou via l’application Vélopartage par Green 

On. 

Ils se sont unis :  

Laurence SEGUINARD et Stéphane PETIT,                      

le 16 septembre 2023. 
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